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AVIS PUBLIC

Adoption du budget 2016-2017

AVIS PUBLIC est donné, en vertu de l’article 278 de la Loi sur 
l’instruction publique, qu’une séance ajournée du Conseil des 
commissaires se tiendra le mercredi 29 juin 2016, à 19 h 30 à la Salle 
du Conseil (34, rue Binet, Gatineau, Québec), au cours de laquelle 
séance le budget de la Commission scolaire des Portages-de-
l’Outaouais pour l’année 2016-2017 sera adopté.

Donné à Gatineau, ce 8e jour du mois de juin 2016.

Le secrétaire général et directeur du service des communications,
Pierre Ménard


